
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I- LE CONTEXTE 

Dans une décision du 24 juin 2019 du conseil de 
prud’hommes de Paris, la banque d’affaires Morgan 
Stanley a été condamnée à verser à son désormais 
célèbre ex-salarié, Bernard Mourad, un bonus de 
plus de 1,4 millions d’euros qu’elle avait décidé de 
ne pas lui verser suite à son départ de la banque en 
février 2015. Cette affaire met en lumière certaines 
pratiques des entreprises du secteur financier en 
matière de bonus. 

Bernard Mourad, le banquier conseil du Président du 
groupe Altice, Patrick Drahi, s’était vu attribué 
d’importants bonus sur la période 2012-2014, dont le 
versement était échelonné sur plusieurs années. Or, 
au moment de son départ, la banque lui avait opposé 
une clause de loyauté, qui conditionnait le versement 
de ces bonus à la présence du salarié dans la banque. 

Dans le secteur financier, le versement des 
importants bonus est ainsi souvent différé et 
conditionné à la présence du salarié dans l’entreprise 
plusieurs mois après la fin de l’année sur laquelle ce 
variable est calculé. 

L’effet recherché par les entreprises du secteur 
financier est simple : les salariés sont ainsi incités à 
rester dans l’entreprise pour "attendre" le versement 
de leur bonus de l’année précédente. Après avoir 
travaillé pendant parfois 6 mois jusqu’au paiement de 
leur variable, ces salariés sont ensuite réticents à 
quitter l’entreprise, ce qui reviendrait à abandonner 
leur bonus en cours d’acquisition. 

 

Cette pratique est si répandue dans le secteur 
financier, que les bénéficiaires de ces bonus avaient 
pris l’habitude de négocier le "rachat" de leur bonus 
perdu avec leur nouvel employeur… 

 

II- CE QUE DIT LA LOI 

L’affaire Bernard Mourad c/ Morgan Stanley pose la 
question de la légalité d’une telle pratique. 

La cour de cassation a apporté une nuance décisive en 
ce qui concerne les bonus ou primes dont le 
versement est différé après la fin de la période 
d’acquisition : dès lors que le salarié a été présent au 
cours de toute la période d’acquisition de la prime 
ou du bonus, l’employeur ne peut plus s’opposer à 
son versement. 

Selon la Cour de Cassation, le droit à la rémunération 
variable relative à une période déterminée est acquis 
du seul fait que cette période ait été intégralement 
travaillée par le salarié (Cass. soc. 3 avril 2007, n° 05-
45110) : 

 
"Si l’ouverture du droit à un élément de la 
rémunération afférent à une période travaillée peut 
être soumis à une condition de présence à la date de 
son échéance, le droit à rémunération, qui est acquis 
lorsque cette période a été intégralement travaillée, 
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VARIABLE : 
 

Un employeur peut-il lier son 
versement à une condition de 

présence à la date de paiement ? 

 

 



 

ne peut pas être soumis à une condition de présence à 
la date, postérieure, de son versement". 

C’est donc la présence du salarié jusqu’au terme de 
la période d’acquisition du bonus ou de la prime qui 
fonde le droit du salarié de percevoir sa 
rémunération variable, mais pas sa présence au 
moment de son versement qui n’est qu’une 
manifestation de ce droit. 

La clause du contrat de travail subordonnant le 
versement d’un bonus de fin d’année à la présence du 
salarié dans l’entreprise l’année suivante est donc 
illicite en ce qu’elle prive le salarié d’une 
rémunération acquise, c’est-à-dire des fruits de son 
travail. 

Une telle clause peut également être considérée 
comme une atteinte à la liberté de travailler du 
salarié, puisqu’elle peut avoir pour effet de faire 
obstacle à son départ de l’entreprise. 

La position du Conseil de Prud’hommes dans l’affaire 
Bernard Mourad c/ Morgan Stanley n’a donc rien de 
novatrice et résulte d’une application classique des 
règles énoncées par la Cour de Cassation en la 
matière. 

Elle vient cependant remettre en cause une pratique 
répandue dans le secteur financier. 
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